COMMUNIQUE
Commission permanente du Conseil général du 03 mars 2008

La commission permanente du Conseil général de la gironde du 03 mars 2008 a voté pour 433 302 Euros de subventions à diverses associations du 1er Canton de Bordeaux. Ces associations sont principalement des associations culturelles, sportives et sociales. Cette somme importante s'inscrit dans la volonté de la majorité départementale d'aider ces structures de lien social œuvrant au cœur d'un secteur urbain particulièrement défavorisé.
